
 
Le 5 septembre 2024 

Rentrée scolaire 2024 : 
La Région poursuit ses engagements en faveur de la réussite des 
jeunes Normands 
 
A l’occasion de la rentrée scolaire, Hervé Morin, Président de la Région Normandie, et 
Bertrand Deniaud, Vice-Président chargé des Lycées et de l’Education, ont visité 
différents établissements d’enseignement en Normandie : le lycée Corneille de Rouen, 
la Maison Familiale et Rurale de la Bagotière (14) aux Moutiers en Cinglais, et le lycée 
professionnel Portes de Normandie de Verneuil sur Avre (27).  
 
Ces visites ont été l’occasion pour Hervé Morin et Bertrand Deniaud de rappeler les 
dispositifs que met en place la Région en faveur des lycées publics et privés, et des 
Maisons Familiales et Rurales, au bénéfice de l’ambition et de la réussite des jeunes 
Normands.   
 
« En 2023, la Région a engagé pour les lycées et les élèves 445 millions d’euros, soit 72 
millions de plus qu’en 2022. Nous subissons des baisses de recettes liées à la TVA, et des 
dépenses supplémentaires liées à l’augmentation du prix de l’énergie. Malgré tout, la Région 
engage un effort financier considérable pour la rénovation et la réhabilitation des 
établissements d’enseignement normands » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région 
Normandie 
 
La carte des formations professionnelles scolaires 
 
La Région participe à la définition de l’offre de formation professionnelle scolaire (hors voies 
générales et technologiques), prenant en considération les réalités démographiques et 
territoriales mais également le patrimoine et les équipements disponibles sur les plateaux 
techniques. 
 
Chaque année, après accord avec les Autorités académiques, la Région arrête la carte des 
formations professionnelles initiales scolaires en procédant aux ouvertures/fermetures de 
formations. Depuis 2016, 89 nouvelles formations ou ouvertures d’une option supplémentaire 
ont été proposées.  
 
Pour mémoire, et dans le cadre de la réforme du Lycée professionnel, l’évolution de la carte 
des formations s’inscrit selon la méthode suivante : 
1. Identifier les formations les plus insérantes et qui ont des places vacantes afin d’en assurer 
un meilleur remplissage ; 
2. Identifier les métiers les plus en tension ou émergents et faire un diagnostic « territoires » 
afin de savoir si l’offre est localement satisfaisante ou si le maillage est pertinent ; 
3. Diagnostiquer et agir dans les établissements en grande difficulté d’effectifs ou en recherche 
d’identité dans les filières prioritaires ; 
4. Réfléchir à l’optimisation de la carte des formations pour réduire les charges inhérentes au 
patrimoine régional et équipements nécessaires, compte-tenu de la baisse démographique. 
 
A la rentrée scolaire 2024, 4 nouvelles formations seront ouvertes : 



- CAP agent accompagnant au grand âge au lycée Jeanne d’arc-Saint Anselme à 
Bernay (27), 

- BTS services informatiques aux organisations option A (solutions d’infrastructure, 
système et réseaux) et option B (solutions, logiciels et applications métiers) au lycée 
Saint François de Sales à Alençon (61), 

- Bac pro Accompagnements, soins et services à la personne pour 15 places au sein du 
lycée Auguste Bartholdi de Barentin (76). 
 

Le Projet 3 NC (Nouveau Nucléaire, Nouvelles Compétences) 
 
Dans le cadre du projet 3NC, la Région consacrera 6,9 millions d’euros dès 2025 à l’achat 
d’équipements pédagogiques pour trois filières prioritaires identifiées : BTP Génie civil, 
maintenance industrielle et réalisation d’ensemble mécanique.  
 
Pour mémoire, 5 établissements Pôles de référence ont été identifiés en accord avec le 
Rectorat ainsi que des lycées membres du réseau :  
 

Thématiques Lycées Pole de 
référence 

Lycées membres du réseau 

Bâtiment Génie civil Le Corbusier 
Fernand Leger 
Gabriel Mezeray 

Schuman Perret 
Dumont d’Urville Laplace 

Réalisation des 
ensembles 
mécaniques 

Paul Cornu 

Jean Jooris 
Pierre de Coubertin 
Edmond Doucet 
A.de Tocqueville 

Jules Verne 
Emulation dieppoise 
Anguier 
Napoléon 

Numérique et 
Cybersécurité 

Charles Tellier 
Jules Siegfried 
Jules Verne 

Modeste Leroy 

Electrotechnique et 
automatisme 

Pablo Neruda 
Emulation dieppoise 
Marcel Sembat 

Les fontenelles 
Edmond Doucet 

Maintenance 
industrielle 

Alexis de Tocqueville 

Edmond Doucet 
Schuman Perret 
Ferdinand Buisson 
Risle Seine 

Sauxmarais 
E.D Debouteville 
Modeste Leroy 
 

 
Le Pack Numérique Lycéen 

 
Le Pack Numérique Lycéen, impulsé en 2021, entre dans une nouvelle phase à partir du 16 
septembre 2024 avec la quatrième distribution des ordinateurs aux élèves entrant en Seconde 
et 1ère année de CAP, dans les lycées publics, les lycées privés et les MFR volontaires. 
 
Environ 38 000 jeunes seront nouvellement dotés cette année. L’ensemble des lycéens de la 
seconde à la terminale reçoivent un ordinateur. Les étudiants de première année de BTS qui 
auront souhaité garder l’ordinateur continueront d’en bénéficier. Cette année, la Région 
consacre 16 millions d’euros au Pack Numérique Lycéen.  
 
Un accompagnement particulier aux développements des usages par la mise à disposition de 
ressources et de médiation numérique est assuré par la Direction des Lycées de Normandie. 
 
Depuis l’été 2024, les lycéens bacheliers ont deux solutions : conserver leur ordinateur en cas 
de poursuite d’études, ou le restituer à la Région pour qu’il soit reconditionné et remis en 
service. Chaque jeune valide son choix via une enquête en ligne lancée fin juillet 2024.  
 
A ce jour, 100 lycées disposent d’une couverture WIFI finalisée. Les derniers établissements 
sont équipés, le paramétrage des configurations est en cours. Cela représente une moyenne 



de 62 bornes wifi déployées par établissements, ainsi que les équipements nécessaires à leur 
raccordement. 
 
« Je mange normand dans mon lycée » 
 
Chaque jour, 86 000 repas sont servis dans les cantines des lycées de Normandie, soit environ 
13 millions de repas par an, assurés par les agents de restauration de la Région Normandie.  
 
La Région impulse une démarche de montée en qualité de la restauration scolaire via 
l’accompagnement des lycées pour préparer des repas comprenant 80% de produits 
normands d’ici 2027, davantage issus de l’agriculture biologique (Loi Egalim) et avec au moins 
une fois par semaine un menu végétarien. Il s’agit de transformer les pratiques des agents de 
restauration d’intendance et de direction en lien avec leurs fournisseurs.  
 
En 2024, en moyenne 53% de produits normands ont été servis dans les restaurants scolaires 
des lycées de Normandie (hors incompressibles). 60% des lycées dépassent le seuil de 50% 
de produits normands. Ce plan comporte aussi un volet sur la lutte contre le gaspillage 
alimentaire (réduction de 50% des volumes depuis), une diminution du stock de déchets de 
50% d’ici 2025 et une valorisation de ceux-ci de 65% d’ici 2025. 
 
Le Fonds social régional (FSR) 
 
Le Fonds Social Régional, doté d’une enveloppe régionale de 300 000 euros, a pour vocation 
d’aider les familles en difficultés financières afin de faciliter le règlement des frais (restauration 
et hébergement, transport du domicile vers le lieu de scolarisation…)  
 
Le transport scolaire 
 
La Région Normandie consacre 118 millions d’euros pour transporter 127 000 élèves, dont 
39 000 lycéens (coût estimé de 1 000 euros par élève par an). Il existe aujourd’hui 134 
autorités organisatrices de second rang pour gérer en proximité le transport scolaire. Malgré 
de fortes tensions sur le marché de l’emploi, l’ensemble des circuits seront assurés par les 
chauffeurs nécessaires à leur bon fonctionnement. 
 

Les lycées normands en quelques chiffres-clés : 
 236 établissements (lycées et structures apparentées) accueillant 128 000 lycéens : 

 142 lycées publics accueillant 103 000 lycéens : 127 lycées relevant de 
l’Education nationale, 13 lycées agricoles, 2 lycées maritimes 

 90 lycées privés accueillant 25 000 lycéens dont 50 lycées 
confessionnels sous contrat, 7 lycées agricoles et 33 Maisons 
familiales et rurales (MFR) 

 3 000 agents techniques chargés de l’accueil, de la restauration, de l’entretien et de 
la maintenance des locaux 

 129 restaurants scolaires fournissant 13 millions de repas par an 
 108 internats proposant 16 400 places 

 1 415 logements de fonction 
 Environ 25 000 équipements industriels dans les plateaux techniques 
 Environ 45 000 ordinateurs, 3 200 équipements réseaux, 500 serveurs 
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